
A.S.T. GROUPE
Société Anonyme au capital de 4 645 083,96 euros

Siège social :78 Rue Elisée Reclus
69150 Décines-Charpieu

392 549 820 RCS LVON

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 7 JUIN 2021

Procès-Verbal

L’an deux mille vingt,
Le septjuin,
A quatoae heures trente,

Les actiDnnaires de la société A.S.T. GROUPE: société anonyme à conseil d’administration au capital de
4645083:96 euros, dont le siège social est situé 78 Rue Elisée Reclus, 69150 Décines-Charpieu,
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 392 549 820 (ci-après
«la Société »), se sont réunis en assemblée générale ordinaire et extraordinaire le lundi 07juin 2021 à
14heures30 au siège social de la Société (ci-après « l’Assemblée générale »), sur convocation du Conseil
d’Administration faite par avis de réunion valant avis de convocation inséré le 30 avril 2021 au bulletin
des annonces légales et obligatoires n52, par avis de convocation publié au journal LE TOUT LYON le
22mai2021, et par lettre simple adressée à chaque actionnaire.

lia été établi une feuille de présence, qui a été établi sur la base des votes exprimées via les formulaires
de vote par correspondance ou de procuration au Président reçus dans les délais légaux et selon les
formes et modalités indiquées dans les convocations.

L’Assemblée est présidée par Monsieur Alain TUR, en sa qualité de Président du Conseil d’Administration
(ci-après le « Président

M ‘ JcLo &A CAr, .q et Monsieur Olivier LAMY, les deux actionnaires représentant tant par eux-
mêmes que comme mandataires le plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction, sont appelés
comme Scrutateurs.

Maître Vincent MEDAIL est désigné comme Secrétaire.

La société Cabinet DELOITTE & ASSOCIES, Commissaire aux Comptes titulaire, régulièrement convoquée
par lettre recommandée avec demande davis de récepticn en date du 17 mai 2021, représentée par
Monsieur Jean-Marie LE JELOUX, est p,’ e-
La société PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT: Commissaire aux Comptes de la société, régulièrement
convoquée par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 17 mai 2021, représentée par
Madame Elisabeth LHERMITE est

1
/



Monsieur Sébastien KRAMER, représentant du Comité Social et Economique, régulièrement convoqué
par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 17 mai 2021. est

Madame Fanny NEZ, représentante du Comité Social et Economique, régulièrement convoquée par
lettre recommandée avec accusé de réception en date du 17mai2021, est o.Â$..-je.

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau ainsi constitué, permet de constater
que les actionnaires représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 3o3 actions
sur les 12.3 cl. ou actions ayant le droit de vote.

En conséquence, Assemblée Générale réunissant: pour ce qui concerne l’ordre dujour ordinaire annuel:
le cinquième des actions ayant le droit de vote, et pour ce qui concerne l’ordre dujour extraordinaire, le
quart des actions ayant le droit de vote peut valab’ement délibérer.

Le Président dépose sur le bureau les documents suivants:

- les copies et avis de réception des lettres de convocation des Commissaires aux Comptes.
- la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires,
- les formulaires de vote par correspondance,
- l’inventaire et les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) arrêtés au

31 décembre 2020,
- les comptes consolidés,
- les rapports de gestion sur la Société et le groupe établis par le Conseil d’Administration,
- les rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux et consolidés,
- le rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements

réglementés,
- le rapport du Conseil d’Administration sur la responsabilité sociale, environnementale et sociétale

de la Société, prévu à article L 225-102-1 du Code de commerce et annexé au rapport de gestion,
- le rapport de l’organisme tiers indépendant sur les informations sociales, environnementales et

sociétales figurant dans le rapport de gestion,
- le rapport spécial du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise prïs en

application des dispositions de article 1225-37 du Code de commerce,
- le rapport du Conseil d’Administration sur les actions gratuites,
- le rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires,
- les rapports des Commissaires aux Comptes sur les propositions de délégations de compétences

au bénéfice du Conseil d’Administration,
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l’assemblée,
- un exemplaire des statuts de la Sociéti

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus aux dispositions législatives et
réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au siège social ou sur le site
Internet de la Société dont ladresse figure sur la convocation, pendant le délai fixé par lesdites
dispositions.

Le Président rappelle ensuite que Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant

De la compétence de (Assemblée Générale Ordinaire

Examen du rapport de gestion et de groupe établi par le Conseil d’Administration;
Examen des rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux et sur les comptes
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020;
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- Examen du rapport spécial du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise pris en
application des dispositions de l’article L.225-37 du Code de commerce;

- Examen du rapport des Commissaires aux Comptes faisant part de leurs observations sur le
rapport du Conseil d’Administration surie gouvernement d’entreprise;

- Examen du rapport sur la Responsabilité Sociétale et Environnementale et de l’attestation d’un
Organisme tiers indépendant y afférent;

- Examen du rapport du Conseil d’Administration sur les opérations dattributions d’actions
gratuites;

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020, et quitus aux
administrateurs

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020
- Approbation des charges non déductibles;
- Affectation du résultat de exercice
- Examen du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles

L.225-38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions;
- Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux;
- Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux visées â article

L225-37-3 I du Code de commerce;
- Approbation de la rémunération 2020 de Monsieur Alain TUR, en qualité de Président du Conseil

d’administration et de Directeur Général de la Société;
- Approbation de la rémunération 2020 de Monsieur Sylvain TUR, en qualité de Directeur Général

Délégué de la Société;
- Approbation de la rémunération 2020 de Monsieur Olivier LAMY, en qualité de Directeur Général

Délégué de la Société
- Fixation d’une enveloppe de rémunération fixe annuelle afin de rémunérer les administrateurs au

titre de l’exercice en cours et des exercices ultérieurs
- Autorisation consentie au Conseil d’administration en vue de la mise en place dun programme

de rachat par la Société de ses propres actions;

Dc la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Autorisation consentie au Conseil d’Administration de réduire le capital social par voie
d’annulation des actions auto détenues en suite de la mise en oeuvre du programme de rachat
par la Société de ses propres actions,
D&éoation de compétence consentie au Conseil d’administration démettre par une offre au
public autre que celles visées à l’article L411-2 du Code monétaire et financier, des actions
ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du
droit préférentiel de souscription,
Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration démettre au profit de
catégories de personnes des actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant
accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société avec suppression
du droit préférentiel de souscription
Autorisation consentie au Conseil d’Administration, en cas d’émissions d’actions ordinaires ou de
va!eurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel
de souscription des actionnaires, de fixer le prix d’émission selon les modalités fixées par
[Assemblée Générale dans la limite de 10% du capital de la Société:
Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration démettre des titres de capital
et de vaieurs mobères donnant accès au capit& de a société en rémunération d’apports en
nature;
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Autorisation consentie au Conseil d’Administration de procéder à attribution gratuite d’actions
existantes ou à émettre: emportant dans ce dernier cas: renonciation des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription
Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en matière d’augmentation du
capital social réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise avec suppression du
droit préférentiel de souscription à leur profit;

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

Compte tenu de la tenue de rAssemblée Générale à huis clos, le Président décide de ne pas procéder à
une présentation des comptes de l’exercice écoulé et des comptes consolidés, ainsi que des rapports du
Conseil d’Administration à Assemblée Générale et des autres rapports établis par les commissaires aux
comptes.

Il précise que lesdits documents ont été mis à la disposition des actionnaires sur le site de la Société.
Puis, en l’absence de questions exprimées par les actionnaires, le Président procède directement au
dépouillement des votes pour chacune des résolutions suivantes

De la compétence de l’Assemblée Générait Ordinaire

PREMIERE RESOLUTION — (APPROQATION 0ES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 37 DECEMBRE 2020 ET QUITUS

AUXADMINISTRATEURS)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’administration et
du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels, à
savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés le 31 décembre 2020, tels qu’ils lui ont été
présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

En application de l’article 223 quater du Code général des impàts, lAssemblée générale approuve les
dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 dudit code, qui s’élèvent à un montant global de
73126 euros et qui ont donné lieu à une imposition théorique à due concurrence au taux de droit
commun.

En conséquence: elle donne pour l’exercice clos le 31 décembre 2020 quitus de leur gestion à tous les
administrateurs.

Cette résolution o obtenu les votes suivants:

POUR: 4a 1(3. ‘3 CONTRE: 2°. ooZ ;ABSTENTION: O

La résolution est: ADOPTEE / R9ETEE
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DEUXIEME REsoLurloN — (APPROBATION 0ES COMPTES CONSOL IDES DE L EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires après avoir pris connaissance du rapport de groupe du Conseil d’administration et
du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés,
à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés le 31 décembre 2020, tels qu’ils lui ont été
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Cette résolution o obtenu les votes suivants:

;CONTRE: C ;ABSTENTION: O

La résolution est: / REJUEE

TROISIEME RESOLUTION — (AFFECTATION DU RESULTATOELEXERCICE)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour es assemblées
générales ordinaires, approuve la proposition du Conseil d’administration, et décide d’affecter le
bénéfice net comptable de l’exercice, s’élevant à 4 107 07227 euros, de la manière suivante:

Bénéfice net comptable de l’exercice 4 107 072,27 euros,

A titre de dividendes aux actionnaires, la somme de 0,25 euro par
action, ouvrant droit à dividende au jour du détachement du droit à
dividende, soit une enveloppe maximum de dividende s’élevant à: 3 225 75275 euros,

Le solde, soit la somme de: 881 31952 euros.
en totalité au compte « Report à nouveau

Cette enveloppe de dividendes est basée sur le nombre total d’actions existantes au jour du Conseil
ouvrant potentiellement droit à dividende, étant précisé en outre que les actions auto-détenues aujour
du détachement du droit à dividende n’ouvriront pas droit à dividendes; par conséquent le montant de
ladite enveloppe est susceptible de varier à la baisse en fonction du nombre d’actions ouvrant réellement
droit à dividendes au jour du détachement dudit droit.

Il est en outre été rappelé que, conformément aux dispositions de l’article L136-7 du Code de la sécurité
sociale, les prélèvements sociaux (17,2% au lerjanvier 2020) sur les dividendes versés aux personnes
physiques fiscalement domiciliées en France sont soumis aux mêmes règles que le prélèvement
mentionné à l’article 117 quater du Code général des impâts, c’est-à-dire prélevés à la source par
l’établissement payeur, lorsque ce dernier est établi en France, et versés au Trésor dans les quinze
premiers jours du mois suivant celui du paiement des dividendes.

La mise en paiement du dividende interviendra au plus tard le 30juin 2021.

Pour l’exercice clos le 31 décembre 2019, aucun dividende n’a été distribué

Pour l’exercice clos le 31 décembre 2018, le dividende net par titre était égal à 0,25 euro par action. La
totalité de la somme distribuée, soit 3 225 752,75 euros était le cas échéant éligible à la réfaction de
40% définie par l’article 1 58-3-2 du Code général des impâts, pour les actionnaires personnes physiques
domiciliées en France.
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Pour l’exercice clos le 31 décembre 2017, le dividende net par titre était égal à 025 euro par action. La
totalité de la somme distribuée, soit 3187 00500 euros était: le cas échéant, éligible à la réfaction de
40% définie par l’article 158-3-2 du Code général des impôts, pour les actionnaires personnes physiques
domiciliées en France

Cette résolution u obtenu les votes suivants:

POUR: 42.a&Eg.j ;CONTRE: O ;ABSTENTION; O

La résolution est: ADOPTEE / REJETEE

QuATRIEME RESOLUTION — (CONVENTIONS REGLEMENTEES)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes
sur les conventions visées à article L.225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, prend
acte qu’aucune convention nouvelle n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé, et prend acte des
conventions conclues et autorisées antérieurement et qui se sont poursuivies au cours de l’exercice
écoulé.

Cette résolution o obtenu les votes suivants:

POUR: gAL. ;CONTRE: C ;ABSTENT1ON: O

La résolution est; ÀDOPTEE / RSETEE

CINQUIEME RESOLLrnON — (POLITIQUE DE REMUNERATION DU PRESIDENT OU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DIRECTEUR

GENERAL DELÀ SOCIETE—APPROBA TION DES PRINCIPES LÎCRITERES DEDETERMINATION, DE REPARTI nON ET D’ATTRIBUTION

DES ELEMENTS FIXES, VARIABLES U EXCEPTIONNELS COMPOSANT LA REMUNERATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE

NATURE ATTRIBUABLE AU PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL)

Connaissance prise du rapport prévu par les dispositions de l’article L.225-37-2 du Code de commerce,
l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution
des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de
toute nature présentés dans e rapport précité et attribuables, en raison de ses mandats de Président du
Conseil d’administration et de Directeur Général, à Monsieur Alain TUR.

Cette résolution u obtenu les votes suivants:

POUR:42.Z64.ZLfl ;CQNTRE: ;ABSTENT/ON:

Lu résolution est: ADOPTEE / R&ETEE

/
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5IXIEME RESOLUTION — (POLITIQUE DE REMUNERATION DES DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES DE M SOCIETE —

APPROBAT/ON DES PRINCIPES ET CRITERES DE DETERMINATION, DE REPARTITION ET D4URIBUTION DES ELEMENTS FIXES,

VARIABLES ET EXCEPTIONNELS COMPOSANT M REMUNERATION TOTALE ET LE5 AVANTAGES DE TOUTE NATURE ATIRIÛUABLE

AUX DIRECTEURS OENERAUX DELEGUES)

Connaissance prise du rapport prévu par l’article L225-37-2 du Code de commerce, [Assemblée
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute
nature présentés dans le rapport précité et attribuables, en raison de leur mandat de Directeurs Généraux
Délégués, à Messieurs Sylvain TUB (directeur général délégué jusqu’au 28février2021) et Olivier LAMY.

Cette résolution o obtenu tes votes suivants:

n o ——
POUR:4flC.Zg_ ;CONTRE: — ;ABSTENTION: O

La résolution est: ADOPTEE / REJUEE

SEPTIEME RESOLUTION — (POLITIQUE DE REMUNFRATION DES ADMINISTRATEURS CE M SOCIUE — APPROBATION DES

PRINCIPES ET CRITERES DE DETERMINATION, DE REPARTITION ET D’ATTRIBUTION DES ELEMENTS FIXES VARIABLES ET

EXCEPTIONNELS COMPOSANT M REMUNERATION TOTALE U LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE ATTRIBUABLE AUX

ADMINISTRATEURS)

Connaissance prise du rapport prévu par l’article L225-37-2 du Code de commerce, l’Assemblée
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, approuve les principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des
éléments fixe5, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute
nature présentés dans le rapport précité et attribuables, en raison de leurs mandats sociaux aux
administrateurs de la Société.

Cette résolution a obtenu les votes suivants:

POURA23C371 ;CONTRE: Q ;ABSTENT1ON: O

La résolution est:
/
4DOPTEE / RUETEE

HUITIEME RESOLUTION — (APPROBATION DU RAPPORT SUR LES REMUNERATIONS CONTENANT LES ELEMENTS VISEES A

LARTICLE L.225-37-3 I DU CODE DE COMMERCE)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, et conformément aux dispositions des articles L 225-10011 et L225-37-3 I du Code
de commerce, approuve la présentation des informations mentionnées à l’article L.225-37-3 I du Code
de commerce, comprises dans le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise,
et relatives aux rémunérations de toutes natures versées ou attribuées à l’ensemble des mandataires
sociaux au cours de exercice clos le 31 décembre 202G.
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Cette résolution o obtenu les votes suivants:

POUR: ‘1.’. 2g.Idl ;CONTRE: D ;ABSTENTION:

La résolution est: ADQPTEE / REJEFEE

NWVIEME RESOLUTION — (APPROaATION CE M REMUNERA VON 2020 0E t4cNsEU AL4IN TUR, Et: QUAL’TE DE

PRES!oENr DIRECTEUR GENERAL DE M SOCIUE)

LAssemblée générale. statuant en application de article L225-100 alinéa III du Code de commerce et
aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées générales ordinaires, approuve
les éléments fixes, variables, et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de
toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice écoulé à Monsieur Alain TUR, en qualité de
Président du Consed d’administration et Directeur Général et tels que présentés dans le rapport prévu

au dernier alinéa de article L225-37 du Code de commerce.

Cette résolution o obtenu les votes suivants:

POUR: 42 COI ;CONTRE: Ç0 ;ABSTENTION: O

La résolution est: ADOPTFE / RUUEE
C

DIxIEME RESOLOEFION — AppRoa47oN DE M REMUNER4TiQN 2020 DE MONSIEUR SYL VAIN TUA, EN QUALITE DE

DIRECTEUR GENERAL DELEGUE DE M Sor,rrr J’JSQU’AU 28 FEVRIER 2021)

L’Assemblée générale, statuant en application de l’arlicle L225-100 alinéa III du Code de commerce et

aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, approuve
les éléments fixes, variables, et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de
toule nature versés ou attribués au titre de exercice écoulé à Monsieur Sylvain TUR. en qualité de
Directeur Général Délégué de la Société jusqu’au 26février2021 et tels que présentés dans le rapport

prévu au dernier alinéa de article L225-37 du Code de commerce.

Cette résolution o obtenu les votes Suivants:

pOuR:4.2j. q- ;CONTRE: ;ABSTENTION: o

La résolution est: ADOPTEE / REJETEE

ONZIEME RESOLUTION — (APPROBAtION DE M REMUNERA flON 2020 0E MONSIEuR OLIVIER MMY, EN QUALITE DE

DIRECtEUR GENERAL DELEGUE DE M SOCIETE)

L’Assemblée générale, statuant en application de l’article L225-100 alinéa III du Code de commerce et
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
approuve les éléments fixes, variables, et exceptionnels composant la rémunération totale et les
avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice écoulé à Monsieur Olivier LAMY, en
qualité de Directeur Général Délégué et tels que présentés dans le rapport prévu au dernier alinéa de
l’article L.225-37 du Code de commerce.
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Cette résolution u obtenu les votes suivants:

POUR :4?.ci P; CONTRE:• ;ABSTENTICN: C

La résolution est: / RBETEE

DOUZIEME RESOLUTION — (FIXATION D’UNE ENVELOPPEDEREMUNERATION FIXEANNUELLE (Ex JETONS DE PRESENCE »)
A ALLOUER AUX ADMINISTRATEURS AU TITRE DE L’EXERCICE EN COURS ET DES EXERCICES ULTEPIEURS)

LAssemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires sur proposition du Conseil dadministration conformément à la politique de
rémunération des mandataires sociaux mise en place au sein de la Société, décide aHocation dune
enveloppe de rémunération fixe annuelle de vingt-mille euros (2000000€) visant rémunérer les
administrateurs au titre de l’exercice en cours et des exercices uhérieurs, jusqu’à ce qu’une nouvelle
décision de l’Assemblée générale des actionnaires en décide autrement.

Cette résolution o obtenu les votes suivants:

POUR:42 3 ?UI ;CONTRE: o ;ABSTENTION: O

La resolution est; ADOPTEE / REJUEE

TR!IZIEME ROLU11ON — (AUTORISATION CONSENTIEAU CONSEIL D’ADM;N:STRATION EN VUE DE LA MIÇEEN PLAOE D’UN

PFDC.W4ME DE RACHAT PAR LA SOCIETE DE 5ES PROPRES ACTIONS)

L’Assemblée générale connaissance prise du rappot complémentaire du CDnseil d’administration et
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

autorise ledit Conseil, pour une durée de dix-huit {18) mois ou jusqu’à la date du renouvellement de la
présente autorisation par assemblée générale ordinaire, à acquérir un nombre d’actions de la Société
représentant jusqu’à dix pour cent (10%) du nQmbre des actions composant le capital social,
conformément aux dispositions de l’article L-225-209 du Code de commerca

Les achats, cessions ou transferts de ces actions pourront être e[fectués à tout moment et par tous
moyens, en une ou plusieurs fois, sur le marché ou hors marché, y compris par des transactions de blocs
et par des opérations optionnelles, et également en période doffre publique. La part maximale du
programme de rachat pouvant être effectuée par voie d acquisition ou de cession de blocs de titres
pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions autorisé

Le prix unitaire net d’achat maximum ne pourra excéder vingt-deux euros (2200€), hors frais et
commissions, ce prix étant en outre fixé sous résene des ajustements liés aux éventuelles opératicns sur
le capital de la Société et réalisés dans les conditions légales et réglementaires.

La Société pourra acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques que le Conseil d’administration
appréciera. un nombre d’actions ordinaires de la Société ne pouvant excéder:

dix pour cent (10%) du nombre total des actions composant le capta! social tel qu’il serait ajusté
en fonction d’opérations pouvant lafiecter postérieurement à la présente décision, ou;
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cinq pour cent (5%) de ce même nombre total des actions composant le capital social, s’il s’agit
d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en
paiement ou en échange dans le cadre dune opération de fusion, de scission ou d’apport.

Le montant maximal des fonds nécessaires à la réalisation du programme serait de vingt-huit millions
trois cent quatre-vingt-six mille six cent vingt-quatre euros et vingt centimes (28386.62420 €).

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution dactions gratuites, de
division ou regroupement des titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient
multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et ce
nombre après l’opération.

Les acquisitions d’actions pourront être effectuées, par ordre de priorité, en vue:

- de favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société par l’intermédiaire d’un
prestataire de services d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un
contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association Française des Marchés
Financiers reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers:

• dannuler les litres ainsi rachetés par voie de réduction de capital, sous réserve de l’adDption par
Assemblée générale des actionnaires, statuant en matière extraordinaire, d’une résolution

spécifique portant sur cette réduction de capital

- d’attribuer des actions aux salariés Du mandataires sociaux de la Société et des sociétés françaises
ou étranoéres ou groupements qui lui sont liés dans les conditions légales et réglementaires,
notamment, dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de entreprise, de plans
d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat d’actions
ou par voie d’attribution gratuite d’actions ou dans toute autre condition permise par la
réglementation;

- d’attribuer les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit
par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes autres manières, à
des actions existantes de la Société

- de remettre les actions en paiement ou en échange. notamment, dans le cadre d’opérations de
croissance externe,

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée générale
du 8juin 2020 dans sa treizième résolution à caractère ordinaire

L Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d administration, avec faculté de subdé!égation
à son Directeur Général, pour passer tous ordres, conclure tous accords, effectuer toutes lormalités et
toutes déclarations auprès de tous organismes et généralement faire le nécessaire.

Cette résolution s obtenu les votes suivsnts:

POUR: t.zc; ;CONTRE:3 8Z ;ABSTENrION: C

La résolution est: ADOPTEE / R9ETEE
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De la compétence de LA ssemblée Générale Extraordinaire

QUATORZIEMERESCLUTION — (AUTOPISA TION CONSENTIEAU CONSEIL DÂDMINISTRATION DEREDUIRELECAPITAL SOCIAL

PAR VOIE D’ANNULA nON DES ACTIONS AUTO DETFNUE5 EN SUITE DE M MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME DE RACHAT PAR

LA Soagrs DE SES PROPRES ACTIONS)

L’Assemblée générale, statuant aux condiflons de quorum et de majorité requises pour es assemblées
générales extraordinaires, après avoir entendu lecture du rapport complémentaire du CDnseil
dadministration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et sous rê5erve de l’adopiion de
la treizième résolution ci-dessus, auiorise le Conseil d’administration avec faculté de subdêlégation à
son Directeur Général, conlormément à larticle L225-209 du Code de commerce, et pour une durée de
vingt-quatre (24) mois:

- à annuler les actions acquises par la Société au titre de la mise en oeuvre de l’autorisation donnée
sous la onzième résolution, dans la limite de dix pour cent (10%) du capital tel qu’il serait ajusté
en fonction d’opérations pouvant affecter postérieurement à la présente décision, par période
de vingt-quatre (24) mois

- à réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur de rachat des
titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, et

- à modifier en conséquence les statuts et à accomplir toutes les formalités nécessaire5.

Cette résolution obtenu (es votes suivants:

POUR: ‘12 2E. 3 CONTRE: fc Oc L ABSTENTION: O

La résolution est: ADOPTEE / RUETEE

QUINZIEME RESOLUTION — (DELEGA [ION DE COMPUENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADM/NISTRAT/ON DEMEURE PAR

UNE OFFRE AU PUBLIC AUTRE QUE CELLES VISEES A LARTfCLE L.41 1-2 OU CODE MONETAIRE ET FINANCIER, DES ACTIONS

ORDINAIRES OU DE TOUTES AUTRES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION)

LAssemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil dadministration et du
rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-
129-2 L225-135 L225-136, L 22-10-51, L 22-10-52 et L 228-92 du Code de commerce;

délègue au Conseil d’administration la compétence de décider une ou plusieurs augmentations
du capital par lémission par offre au public, en France ou à étranger, en euro ou en monnaies
étrangères dactions ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès
par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, â des actions ordinaire5 de la Société;

décide que le montant tQtal des augmentafions de capital social susceptibles d’être réalisées
immédiatement et/ou à terme, ne pourrait être supérieur à la somme de cinq millions d’euros
(500000000 €) en nominal, ce plafond global s’appliquant à la présente délégation ainsi quaux
seizième, dix-5eptième et dix-huitième résolutions de la présente Assemb’ée et aux quinzième,
dix-septième et dix-huitièmes résolutions de l’Assemblée du 8 juin 2020. A ce montant

ç?
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s’ajouterait, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver,
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions

décide par aflieurs que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de
titres de créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiat ou à terme à une quotité
du capital de la Société en vertu de la présente délégation, qu’aux seizième, dix-septième et dix-
huitième résolutions de la présente Assemblée et aux quinzième, dix-septième et dix-huitièmes
résolutions de Assemblée du 8juin 2020, ne pourr&t excéder un plafond de vingt millions
d’euros (20,000,0000C €) ou leur contre-valeur, à la date de la décision démission;

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs
mobilières pouvant être émises en application de la présente délégation

prend acte que la décision démission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporterait
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital
auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit en application des dispositions de article
L 225-132 du Code de commerce

rappelle que le prix des actions ordinaires émises ou auxquelles sont susceptibles de donner droit
les valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation devrait être
déterminé dans les conditions légales, soit actueHement au moins égal à la moyenne pondérée
des cours des trois (3) séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée dune
décote maximale de dix pour cent (10%);

décide que le prix démission des valeurs mobihères donnant accès au capital serait tel que la
somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être
perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission
de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe précédent;

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration d’imputer les frais d’augmentation de capital sur
le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après augmentation;

décide que la présente délégation serait valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de l’Assemblée Générale convoquée ci-après:

prend acte que la présente délégation priverait deffet à hauteur de la partie non utilisée toute
délégation antérieure ayant le même objet;

décide que le Conseil dadministration aurait tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au
Directeur Général, dans es conditions légales et réglementaires, pour mettre en oeuvre la présente
délégation, en une ou plusieurs fcis dans les proportions et aux époques quil apprécierait à
l’effet notamment

• de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des
actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à
créer

• darrêter es prix et conditions des émi5sions, étant précisé que le prix d’émission des actions
serait déterminé dans les conditions légales, soit actuellement au moins égal à la moyenne
pDndérée des cours côtés des trois (3) dernières séances de bourse précédant sa fixation, le cas
échéant diminuée dune décote maximum de dix pour cent (10%); étant précisé que e prix
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d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la présente
délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence
de rémission de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix d’émission défini ci-dessus;

* de fixer les montants à émettre

* de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et: le cas
échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions
attachés aux valeurs mobilières à emettre pendant un délai qui ne pourrait excéder trois (3) mois;

* de fixer les modalités suivant lesquelles serait assurée la préservation des droits des titulaires de
valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales
et réglementaires:

* de procéder, le cas échéant, à tcutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment
celle de frais, droits et honoraires entrarnés par la réalisation des émissions

de prendre généralement toute5 dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la
bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la
négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur un
marché réglementé. à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente
délégation: &nsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés;

‘de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage
de la présente délégation et modifier corrélativement les statutr

Cette résolution a obtenu les votes suivants:

POUR:’j4 G2D. IL ;CONTREHi3 21 ;ABSTENTIÛN. O

La résolution est: (ADOPTEF / RBUEE

5SEME RESOLUTION — (DELEGATION DE COMPETENCE CON5ENTEAU CONSEIL WACM1NSTR4TION D’EMEflREA’J PROFIT

DE 5TEGORiES DE PERSONNES DES ACTIONS ORDINhIRES OU DE TOUTES AUTEÇ VAL FUS MOBIL IEqES DOMVANT ACCES AU

CAPITAL OU DONNANT DROIT A Lt4nw8’JrIoN DE TITRES 0E CREANCE DE M SOCIETE AVEC SUPPRESSION DU DROIT

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport complémentaire du Conseil d’administration
et du rapport spécial des commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L,225-
129-2, L.225138 et L228-92 du Code de commerce,

délègue au Conseil d’administration, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la
présente Assemblée générale, sa compétence â l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans
les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euro, soit en
toute autre monnaie ou unité monétaire établie par jélérence à plusieurs monnaies, à une ou
plusieurs augmentations du capital social par voie de placement privé, dans la limite du plafond
global ci-après fixé et par l’émission dactions ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes
autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès par tous
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moyens au capital (à ‘exception d’actions de préférence) ou donnant droit à attribution de titres
de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances

décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être
réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra
excéder un montant nominal global de cinq millions d’euros (500000000 €) , le tout (i) dans la
limite de la fraction non utilisée du plafond global de cinq millions d’euros (5.000.00000 €)
applicable à la présente délégation ainsi quaux quinzième, dix-septième et dix-huitième
résolutions de la présente Assemblée et aux quinzième, dix-septième et dix-huitièmes résolutions
de l’Assemblée du 8juin 2020, et (ii) sous réserve, sil y a lieu, du montant nominal des actions
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des éventuels
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital

décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euro à la date démission en cas
démission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs
monnaies) des valeurs mobilières représentatives de crèance donnant accès au capital de la
Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder vingt
millions d’euros (20 000,000,00 €), le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond
global de vingt millions d’euros (20.000.000.00 applicable à la présente délégation ainsi quaux
quinzième, dix-septième et dix-huitième résolutions de la présente Assemblée et aux quinzième.
dix-septième et dix-huitième5 résoluticn5 de l’Assembl& du 8juin2020:

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires
et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de
créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes Sociétés
investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des valeurs de croissance dites
« smlI caps » (cest-à-dire dont la capitali5ation. lorsqueIIes sont cotèes, n’excède pas un milliard
deuros (1 000 000 000 €)). dans le secteur de la construction, de la promotion immobilière et
daménagement de terrains, des travaux publics et, plus largement, dans le secteur de
[immobilier, et participant à émission pour un montant unitaire dinvestissement supérieur à
cent mille euros (100000€) (prime d’émission incluse)

décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité d’une
émission dactions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil
d’administration pourra utiliser, dans ordre quil estimera opportun, lune et/ou l’autre des
facultés ci-après

* limiter émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne
les trois quarts au moins de émission décidée;

répartir librement tout ou partie des titres non souscrits;

• offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non
souscrits

prend acte que ta présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs
mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la
Socétê. renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux
titres de crêance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit;
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décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au
Directeur Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en oeuvre la présente
délégation: en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet
notamment:

* de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des
actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à
créer;

* d’arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le prix démission des actions
sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours côtés des trois (3) dernières séances de
bourse précédant sa fixation, le cas échéant diminuée dune décote maximum de dix pour cent
(10%); étant précisé que e prix démission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises
en vertu de la présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société,
majorée de celle susceptible détre perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise
en conséquence de émission de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix démission défini
ci-dessus

• de fixer les montants à émettre;

* de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas
échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits dattribution d’actions
attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois;

de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de
valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales
et réglementaires;

* de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes démission et notamment
celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions

* de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la
bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la
négociation et à l’admission aux négociations des actions ou vafeurs mobilières donnant accès au
capital ou donnant droit à lattribution de titres de créance de la Société aux négociations sur un
marché réglementé, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente
délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés;

de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par lusage
de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

L’Assemblée générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à
utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée génér&e,
conformément aux dispositions de l’article L225-129-5 du Code de commerce, de [utilisation faite des
délégations conférées dans la présente résolwion,

Cette résolution a obtenu les votes suivants;

POUR:4Z2Zt\ ;CONTRE: C g1L1 ;ABSTENflON: O

La résolution est. / REJUEE
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DIX-SEPTIEME RESOLUTION — (AUTORISATION CONSENTIEAU CONSEIL D’AOMINISrRATIoN, EN CAS D’EMISSION D’ACTIONS

ORDINAIRES OU DE TOUTES AUTRES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, DE FIXER LE PRIX DEMISSION SELON LES MODALITES FIXEES PAR L’A SSEMBLEE GENERALE

DANS M LIMITE DE DIX POUR CENT (70%) DU CAPITAL SOCIAL)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport spécial des
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52 du Code de
commerce, délègue sa compétence au Conseil d’administration de déroger aux conditions de fixation
de prix prévues aux quinzième, seizième et dx-huitiémes résolutions de la présente assemblée générale
et aux quinzième, dix-septième et dix-huitième résolutions de rassemblée générale du 8juin 202D, et à
le fixer selon les modalités suivarnes

- le prix d’émission des actions ordinaires de la Société eu auxquelles sont susceptibles de donner
droit les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ne pourra être inférieur â la
moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières séances de bourse précédant le jour de la
fixation du prix démission, éventuellement diminué dune décote maximum de quinze pour cent
(15%);

- le prix démission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue
immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue
ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de émission de ces
valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à alinéa précédent;

- le montant nominal des actions émises ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les valeurs
mobilières émises en vertu de la présente résolution, ne pourra excéder dix pour cent (10%) du
capital social par période de douze (12) mois, ainsi que les plafonds fixés par les quinzième,
seizième et dix-huitièmes résolutions de la présente assemblée généra!e et les quinzième, dix-
septième et dix-huitième résolutions de l’assemblée générale du 8juin 2D2Orésolutions sur
lesquels il s’impute;

L’Assemblée générale décide en outre que la présente autorisation est consentie pour une durée de
vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée générale
L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure
ayant e même objet.

L’Assemb’ée générale prend acte du fait que dans Ihypothêse où le Conseil d’administration viendrait à
utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale,
conformément aux dispositions de l’article L 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des
délégations conférées dans la présente résolution.

Cette résolution o obtenu les votes suivants:

POUR; 4z,i&?. CONTRE: ;ABSTENTION. O

La résolution est: ADOPTEE / REJETEE

/
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Dix-HUITIEME RESOLUTION — (DELEGATION DE POUVOIRS CONSEN flE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DEMEURE DES

ACTIONS ET TOUTESAUTRES VALEURS MOBIL IERES DONNANTACCESAU CAPITAL EN AEMUNERATIONDAPPORTSEN NATURE)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, dans le cadre des
dispositions des articles L 225-147 L2-10-53 et suivants et L 228-g2 du Cade de commerce

délègue au Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la
présente Assemblée générale, ses pouvoirs pour procéder, sur le rapport des commis5aires aux
apports] à une ou plusieurs augmentations de capital par émission en France et/ou à étranger
d’actions ordinaires ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens,
immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société, dans la limite de dix pour
cent (10%) de son capital, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et
constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les
dispositions de article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables

rappelle que le prix d’émission des actions émises en rémunération des apports en nature
consentis sera au moins égal au minimum déterminé conformément aux méthodes et pratiques
applicables en la matière

décide que le montant des augmentations de capital effectuées en vertu de la présente résolution
simpute sur le plafond nominal global de cinq millions d’euros (S.000,0000Û C) euros prévu par
la présente résolution ainsi que par les quinzième, seizième et dix-septième rêsolutions de la
présente assemblée générale et aux quinzième, dix-septième et dix-huitième résolutions de
l’assemblée générale du 8juin 2020 et sous réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des éventuels
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital;

décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euro à la date d’émission en cas
d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs
monnaies) des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital de la
Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder vingt
millions deuros (20.000.000,00 €), le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond
global de vingt millions deuros (20.000.000oQ applicable à la présente délégation ainsi qu’aux
quinzième, seizième et dix-septième résolutions de la présente assemblée génér&e et aux
quinziême, dix-septième et dix-huitième résolutions de l’assemblée générale du 8juin 2020;

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation au
directeur général. dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en oeuvre la présente
délégation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet
notamment:

o décider d’augmenter le capital social de la Société en rémunération des apports en nature
susvisés et déterminer la nature des actions etJou des valeurs mobilières à émettre;

o approuver évaluation des apports en nature, fixer les conditions de l’émission des actions
et/ou des valeurs mobilières rémunérant lesdits apports, ainsi que, le cas échéant, le
montant de la soulte à verser approuver l’octroi des avantages particuliers, et réduire, si les
apporteurs y consentent, évaluation des apports en nature ou la rémunération des
avantages particuliers;
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déterminer les caractéristiques des valeurs mobilières rémunérant les apports en nature et
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits
des titulaires de valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital social de
la Société

o à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes
qui y seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la
réserve légale;

o constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la présente
délégation de compétence et procéder aux modifications corrélatives des statuts de la
Société;

o et dune manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne
fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et décisions et effectuer toutes
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des actions et/ou des
valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu’à
l’exercice des droits qui y seront attachés.

L’Assemblée générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à
utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine Assemblée générale,
conformément aux dispositions de article L. 225-129-S du Code de commerce, de l’utilisation faite des
délégations conférées dans la présente résolution.

Cette résolution a obtenu les votes suivants

+;CONTRE:C. /2-1f ;ABSTENTIQN:

La résolution est: !ADQPTEE / REJETEE

DIX-NEUVIEME RESOLUTION — (AUTORISA TIONAU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE PROCEDER A L’ATTRIBUTION GRATUITE

D’ACTIONS EXISTANTES QUA EMETTRE, EMPORTANT DANS CE DERNIER CAS, RENONCIATION DESACTIONNAIRESA LEUR DROIT

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport
spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et
suivants, L22-1O-59 et [.22-10-60 du Code de commerce:

autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions
gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société,

décide que les bénéficiaires des attributions pourront être les mandataires et les salariés de la
Société et des sociétés au groupements qui lui sont liés directement ou indirectement dans les

conditions de l’article L 225-197-2 du Code de commerce,

décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions
ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions,
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décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente résolution
ne pourra représenter plus de dix pour cent (10%) du capital social au jour de la décision
d’attribution du Conseil d’administration,

décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, au terme d’une période
d’acquisition minimale d’un (1) an,

décide que la durée de la période de conservation des actions par les bénéficiaires sera, le cas
échéant, fixé par le Conseil d’administration, étant rappelé que la durée cumulée de la période
d’acquisition et de la p&iode de conservation ne pourra être inférieure â deux (2) ans,

décide qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou
troisième des catégories prévues à l’article L. 341-1 du Code de la sécurité sociale, les actions lui
seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition et seront librement
cessibles dès l’attribution,

prend acte que la présente décision emporte renonciation de plein droit des actionnaires pour la
partie des réserves qui, le cas échéant, servira en cas démission d’actions nouvelles, et

- prend acte que la présente autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même
objet.

La présente autorisation est donnée pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la date de la
présente Assemblée.

L’Assemblée délègue tous pouvoirs au Conseil, avec faculté de délégation dans les limites légales, à
l’effet de mettre en oeuvre la présente délégation, effectuer tous actes, formalités et déclarations,
procéder, le cas échéant, aux ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société, fixer
si besoin des périodes d’acquisition et des obligations de conservation supérieures aux durées minimales
fixées ci-dessus, le cas échéant, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des actions émises,
augmenter le capital par incorporation de réserves ou de primes d’émission pour procéder à l’émission
d’actions, constater le cas échéant l’augmentation ou les augmentations de capital réalisées en exécution
de la présente autorisation, modifier les statuts en conséquence, effectuer les formaHtés liées à la
cotation des titres émis, et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

Cette résolution o obtenu tes votes suivants:

POUR :4kG1’. ‘l’_;CONTRE: 3& 32.3 ;ABSTENTION: o

La résolution est: RU&EE

VINGTIEME RESOLUTION — (DELEGA TION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN MATIERE

D’AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL RESERVEE AUX SALARIES ADHERENTS A UN PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE AVEC

SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION A LEUR PROFIT)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport complémentaire du Conseil
d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions
des articles L225-129-6 et L225-138-1 du Code de commerce et des articles L3332-18 et suivants du
Code du travail
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autorise le Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la
présente Assemblée générale, à procéder: en une ou plusieurs fois, à une augmentation du capital
social en numéraire d’un montant maximum de trois pour cent (3%) du capital social, par la
création dactions nouvelles de trente-six centimes d’euro (0,36€) de valeur nominale chacune, à
libérer intégralement en numéraire, par versement d’espèces ou par compensation avec des
créances certaines, liquides et exigibles sur la société

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à
émettre au profit des salariés de la société et des sociétés ou groupements français ou étranger
qui lui sont liés au sens de la réglementation en vigueur ayant la qualité d’adhérents à un plan
d’épargne d’entreprise ou assimilé tel que FCPE (ci-après « PEE »), et qui remplissent, en outre,
les conditions éventuellement fixées par le Conseil d’administration dans les conditions prévues
aux articles L225-138-1 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du Code du travail et/ou
toute loi ou réglementation analogue qui permettrait de réserver une augmentation de capital
dans des conditions équivalentes:

délègue au Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la
présente Assemblée générale, avec faculté de subdélégation au Directeur Général dans les
conditions légales et réglementaires, tous pouvoirs à effet de fixer les autres modalités de
l’émission des titres et, plus précisément, pour:

* réaliser l’augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations,
par émission d’actions réservées aux salariés ayant la qualité d’adhérents audit PEE en faveur
desquels le droit préférentiel de souscription des actionnaires sera supprimé;

* fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émission des actions nouvelles conformément aux
dispositions de l’article L3332-19 du Code du travail;

* fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions d’ancienneté des
salariés exigée pour souscrire à augmentation de capital, la liste précise des bénéficiaires et le
nombre de titres devant être attribués à chacun d’entre eux dans la limite précitée;

* dans la limite d’un montant maximum de trois pour cent (3%) du capital social, fixer le montant
de chaque émission, décider de la durée de la période de souscription, fixer la date dejouissance
des actions nouvelles;

* fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, recueillir lesdites souscriptions

k fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription, le délai accordé aux
souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant précisé que, conformément
aux dispositions légales, les actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la société
ou du souscripteur, soit par versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur
le salaire du souscripteur

* recueillir les sommes correspondantes à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par
versement d’espèces ou par compensation de créances: le cas échéant, arrêter le solde du compte
courant du souscripteur par compensation

* déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées directement ou par
l’intermédiaire d’un fonds commun de placement
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* constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui
seront effectivement souscrites en vertu de la présente délégation.

En outre, le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les
conditions légales et réglementaires, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les
primes démission et notamment cefles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des
émissions, et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à
la bonne fin des émissions envisagées faire procéder à toutes formalités utiles à rémission, à la
négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la société aux négociations sur marché
réglementé, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi
quà [exercice des droits qui y sont attachés, constater la ou les augmentations de capital résultant de
toute émission réalisée par usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

Cette résolution o obtenu les votes suivants:

rr
POUR: - ;CONTRE:M40?tZ;ABSTFNTION: O

La résolution Est: ADOPTEE / (RDUEE
C-

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire

VINGTIEME-ET-UNIEME RESOLUTION — (PouvoiRs)

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal
pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution o obtenu les votes suivants:

POUR: 12.I3.741;CONTRE: ° ;ABSTENTION: O

La résolution est: ADOPTEE / RUEFEE

L’ordre dojour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance
levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qut après lecture, a été signé par les
membres du bureau.

Les Scrutateurs

Monsieur 6

Le Président
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